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RESUME DES DECISIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 MARS 2021 

 
 

Plan de cohésion sociale 2020-2025  

Chaque année, l’ensemble des Plans de Cohésion Sociale doivent rendre une 

évaluation annuelle de leur Plan selon une méthodologie spécifique.  

Cette évaluation porte sur les actions (sur base d’indicateurs de réalisation, de 

résultats et de moyens) du Plan de Cohésion Sociale de notre commune en 2020.  

Pour le volet qualitatif, l’évaluation du PCS passe par la mise à jour de son tableau 

de Bord de suivi. Il s'agit de compléter pour chaque action dont le démarrage était 

prévu en 2020, les indicateurs de réalisation, d'activité et de résultat avec les 

données réelles.  

Suite à la pandémie de COVID-19 et aux mesures de précaution, la majorité des 

actions ont été poursuivies moyennant quelques adaptations. Le service a participé 

aux actions ponctuelles mises en place suite à cette crise sanitaire (mise à disposition 

d'un numéro d'appel pour les personnes isolées, plateforme impactday, distribution 

de masques, appel aux aînés,...). 

Une nouvelle action a également été inscrite et insérée au tableau de bord : la 

création d’une Donnerie virtuelle.  

Il s’agit d’une initiative de l’Administration Communale, via son service du Plan de 

Cohésion Sociale et en partenariat avec l’ASBL Amay en Transition et le Système 

d’Echange Local (SEL) d’Amay. 

La Donnerie virtuelle est une plateforme en ligne où il est possible de donner des 

objets dont on n’a plus l’utilité, mais qui pourraient encore faire le bonheur de 

quelqu’un d’autre. Ces objets sont à donner. Il n’y a aucune transaction financière. 

Toute personne intéressée peut facilement entrer en contact avec le donateur. À 

l’inverse, tout qui recherche un objet particulier peut aussi placer une annonce avec 

sa demande. 

A vos agendas ! Lancement de la plateforme le 6 avril 2021 

Comment y accéder ? Cette plateforme est accessible sur l’adresse :  

https://www.ladonneriedamay.be/ 

Ses avantages : 

1. Elle ne nécessite aucun transport ni stockage des objets, contrairement à une 

donnerie « physique » ; 

2. Elle est locale : Son utilisation, uniquement réservée aux habitants d’Amay (et aux 

personnes qui y travaillent), limite les déplacements ;  

https://www.ladonneriedamay.be/
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3. Son utilisation est facile et souple : Les donateurs et les acquéreurs n’y consacrent 

que le temps qu’ils souhaitent ; 

4. Elle est pérenne : Les objets à donner peuvent y rester le temps de trouver 

amateur. 

En visitant le site, vous pouvez : 

- Poster des annonces en spécifiant l’état de l’objet à donner ; 

- Poster une demande d’objet : « je cherche un tel type d’objet… » ; 

- Sélectionner les annonces relatives à un type particulier d’objet ; 

- Entrer en contact avec une personne qui donne un objet qui vous intéresse. 

Tout utilisateur devra souscrire à une charte du bon usage et accepter les règles 

d’usage et de courtoisie avec les autres utilisateurs, le non-respect de cette charte 

pouvant entraîner une désinscription. 

En pratique : 

- Inscrivez-vous sur www.ladonneriedamay.be  

- Postez votre annonce décrivant l’objet à donner (ou ce que vous cherchez). 

- Les annonces apparaissent sur le site, les plus récentes en tête. 

- Un formulaire de contact permet aux amateurs de se montrer intéressés. 

- Le site envoie un e-mail à l'annonceur, établissant ainsi le lien entre les deux 

personnes.  

- La suite se passe entre les deux correspondants, comme ils en conviennent.  

N.B. Pour poster des annonces il faut être inscrit sur le site. Pour les consulter et 

prendre contact avec les annonceurs, cela n’est pas nécessaire.  

Ce nouveau projet vient compléter d’autres initiatives Amaytoises de même nature : 

le magasin de seconde main Amay’nagement, le Repair Café, Amay en Transition, 

le Système d’Echange Local, la Ressourcerie, etc… Toutes s’inscrivent dans une 

politique de soutien à une économie locale, une économie du partage, de la 

réutilisation et de la valorisation des biens et des personnes…. Et, cerise sur le gâteau, 

elles renforcent les liens sociaux entre Amaytoises et Amaytois.  

Né d’une initiative citoyenne, ce projet n’aurait pu aboutir sans l’intérêt et le soutien 

des Autorités communales. Il n’aurait pas non plus pu voir le jour sans l’enthousiasme 

des membres du personnel communal et des bénévoles d’Amay en Transition qui s’y 

sont investis. Merci à eux.  

CCCPH – Etat d’avancement 

Donner à la personne en situation de handicap sa place dans la société en prenant 

des mesures concrètes pour répondre aux attentes de ces personnes dans les 

domaines de la vie quotidienne : information, mobilité et transport, accès aux lieux 

publics, emploi, logement, éducation, culture, sports, loisirs,… c’est l’objectif que 

notre commune s’est fixé en créant un Conseil Consultatif Communal de la Personne 

Handicapée.  

Objectif de ce Conseil 

http://www.ladonneriedamay.be/
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A l’échelle communale, il s’agit d’intégrer les besoins des personnes handicapées 

dans les politiques urbaines. Renforcer ou instaurer des mécanismes réguliers de 

concertation et de dialogue permettant aux personnes handicapées, par le canal 

de leurs organisations représentatives, de contribuer à la planification, à la mise en 

œuvre, au suivi, à l’évaluation de chaque action du champ politique et social visant 

l’égalité et l’inclusion. 

Dans le cadre de la mise en place du CCCPH, plusieurs séances publiques à 

destination des Amaytois sensibilisés par le handicap, ont été organisées. 

Etat d’avancement :  

• Constitution d'un Comité de Pilotage qui a fonctionné de 2019 jusqu'à novembre 

2020.  

• Détermination du cadre (règlement général) du CCCPH, présenté au Collège en 

date du 28 juillet 2020 ainsi que de la procédure de l'appel à candidature 

(présentée et validée par la Commission de la Santé du 25/08).  

• Clôture de l'appel à candidature fin novembre 2020 - 23 candidatures reçues.  

• En date du 28/01/2021, le CCCPH :  

◦ a désigné un Président : Jean Salmon et 2 vice-Présidents : Claire Van 

Wassenhoven et Stéphane Darot.  

◦ a décidé de fonctionner avec une Assemblée et un Bureau et a élaboré son ROI. 

Chaque année le Président du CCCPH présentera le rapport d'activités au Conseil 

communal. 

Plus d’infos ? Service des Affaires sociales - chaussée F. Terwagne, 76 - 085/830 820 

ou 085/830 821. 

Allègement fiscal dans le cadre de la crise sanitaire COVID-19 

Afin d’exprimer une solidarité avec l’ensemble des acteurs économiques locaux 

touchés par les mesures de restriction d’activités, de confinement et de fermeture 

économique liées à la COVID-19, la Commune d’Amay, à l’initiative de l’Echevinat 

du Commerce, a décidé de soutenir les commerces et établissements impactés sur 

son territoire via une adaptation de la fiscalité locale.  

Le Collège communal a souhaité adopter des mesures complémentaires de soutien 

en faveur des secteurs forains, cafetiers, restaurants et assimilés (plaines de jeu 

intérieures). Le Conseil communal s’est également prononcé favorablement sur un 

allègement de la fiscalité locale pour l’exercice 2021 en faveur de ces secteurs 

d’activités.  

Sont particulièrement visées les taxes sur les débits de boissons, l'enlèvement et le 

traitement des déchets (partie forfaitaire), les établissements dangereux, les égouts 

et la redevance d'occupation du domaine public par les loges foraines. 
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Ces mesures d’allègement fiscal viennent renforcer le soutien fiscal déjà effectif au 

commerce local qui se traduit par l’absence de certaines taxes. Ainsi, les taxes 

suivantes ne sont, à ce stade, pas d’application à Amay : 

- taxe sur les surfaces de bureau et locaux affectés à l'exercice d'une profession 

libérale 

- taxe de séjour 

- taxe d'exploitation de taxi 

- taxe sur tank et réservoir 

- taxe sur les établissements occupant du personnel de bar 

- taxe sur la mise à disposition d'emplacement de parking 

- taxe sur les enseignes 

- taxe sur les surfaces commerciales 

- taxe sur le placement des terrasses 

- taxe sur l'occupation diverse de la voie publique 

Pour rappel, des aides avaient déjà été accordées en 2020 aux indépendants, 

commerçants, particuliers sous forme de chèques de soutien ainsi qu’un subside 

exceptionnel COVID. 

Ces mesures d'accompagnement soulageront certainement nos commerces et, 

nous l’espérons, favoriseront la relance de l’activité commerciale mais la meilleure 

manière de les soutenir est de consommer « local ». 

Plus d'infos ? Contactez le service Commerce Chaussée Roosevelt, 10 (locaux de 

l'Office de Tourisme) 4540 AMAY – 085/31 44 48 - festivites-commerce@amay.be  
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